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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2002
MAIRIE DE SORIGNY
Le quatre septembre deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de SORIGNY, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. THIMEL (arrivé au rapport n°1.2.3.)
· Commune d’Esvres : M. TURCO – M. NOYANT – M. FAURE

· Commune de Montbazon : M. AUDET – M. REVÊCHE – Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. METAIS – M. B. MAURICE – M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. A. MAURICE – M. SALMON

· Commune de Sorigny : M. PALAT – Mme FAUTRERO

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER – M. LANDRE – Mme MASVEYRAUD

· Commune de Veigné : M. LE NOACH – M. THALINEAU

Absents n’ayant pas donné pouvoir et non représentés par un suppléant : M. PELLETIER – M. MARTRES – M. PLOQUIN – M. CHAUSSON – M. PARIS

Absents ayant donné pouvoir : M. DUPUY

Secrétaire de séance : Mme FAUTRERO

0. Approbation du compte rendu de la séance du 26 juin 2002
M. Thalineau demande une correction du compte rendu en précisant que M. Fillon et lui-même ont quitté la salle lors de la dernière séance suite à un appel d’urgence.

Sous réserve de cette correction le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

1.1. ZAE ST MALO extension nord : marché de travaux
· DECISION

L’extension nord de la Z.A.E. de St Malo requiert la création d’une voirie avec placette de retournement. La chaussée large de 7,00 mètres sur une longueur de 155 mètres environ, et la placette de 28,00 mètres de diamètre, permettront aux différents véhicules d’accéder à ce nouveau secteur.

La maîtrise d’œuvre ayant été confiée à la D.D.E., Monsieur le Président propose d’approuver le Dossier de Consultation des Entreprises réalisé et de consulter les entreprises pouvant se voir confier les travaux par Appel d’Offres Ouvert.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :
· De procéder à la consultation des entreprises par Appel d’Offres Ouvert.

· D’approuver le Dossier de Consultation réalisé à cet effet.

· D’autoriser Monsieur le Président ou l’Adjoint délégué à signer le marché qui résultera de la consultation des entreprises, ainsi que les éventuels avenants et décisions de poursuivre qui en découleraient de faits survenant au cours des travaux.

1.2.1. ZAE Les Coquettes : Avant projet sommaire

· DECISION

L’extension de la Z.A.E. des Coquettes requiert la création d’une voirie.

La voirie à créer partira de la voirie existante, même largeur et même revêtement. Elle permettra aux différents véhicules, d’accéder à ce nouveau secteur, notamment à la nouvelle déchetterie.

La maîtrise d’œuvre ayant été confiée à la D.D.E., Monsieur le Président propose d’approuver l’Avant Projet Sommaire réalisé à ce jour.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’approuver l’Avant Projet Sommaire de l’extension de la voirie sur la Z.A.E. Les Coquettes à St BRANCHS.

1.2.2. ZAE Les Coquettes : Autorisation de lotir

· DECISION

Après avoir présenté le projet de lotissement en vue de l’extension de la zone d’activités économiques les Coquettes à St BRANCHS, M. le Président sollicite l’autorisation de signer la demande de permis de lotir en vue de l’aménagement de l’extension de la zone d’activités économiques des Coquettes à St BRANCHS.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Président à signer la demande de permis de lotir sus visée.
1.2.3. ZAE Les Coquettes : Vente de terrain au SITCOM

· DECISION

Monsieur le Président indique que le S.I.C.T.O.M représenté par son Président François MARTRES  a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques Les Coquettes – Commune de Saint Branchs.

Le projet consiste en l’aménagement des équipements nécessaires à la création d’une déchetterie.

Mr le Président rappelle que la zone d’activités économiques Les Coquettes fait l’objet d’une étude d’aménagement dans le cadre d’une procédure de lotissement. Un terrain correspondant aux besoins du S.I.C.T.O.M est disponible.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 21 voix pour et une abstention :

· D’autoriser l’aliénation d’une parcelle d’environ 2 300 m² à prendre sur la parcelle ZE337 au prix de 6.09 € HT le m² au profit du S.I.C.T.O.M – centre administratif BP 343 –  avenue Victor Hugo 37303 JOUE LES TOURS cedex.

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0501 du budget annexe des zones d’activités 

· De décider que, si besoin, les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur.

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

1.3. ZAE La Grange Barbier : Vente de terrain

· DECISION

Monsieur le Président indique que le BUREAU D’ETUDES DROUET représenté par son gérant Mr Alain DROUET a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques de la Grange Barbier – commune de Sorigny.

Son projet consiste en la construction d’un bâtiment à usage de bureau pour assurer le développement de son entreprise actuellement implantée en zone urbanisée à Montbazon. L’entreprise emploie 6 personnes.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité

· D’autoriser l’aliénation des parcelles concernées, correspondant au lot n°18 du lotissement de Bordebure, aux conditions suivantes

	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m²HT en €
	Montant HT

	SORIGNY
	YK72
	1 904
	13.72
	26 122.88

	SORIGNY
	YK51
	171
	13.72
	2 346.12

	Total
	
	2 075
	13.72
	28 469.00


La clôture érigée sur cette parcelle devient propriété de l’acquéreur qui pourra la modifier, la supprimer ou la remplacer dans le respect du règlement applicable au lotissement au profit de Mr Alain DROUET 21 rue de la Vennetière BP 3 37250 MONTBAZON ou toute société qu’il représentera.
· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0001 du budget annexe des zones d’activités 

· De décider que, si besoin, les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur.

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

1.4. ZAE ST MALO Le Grand Berchenay : Acquisition de terrain

· DECISION

Vu la convention d’aménagement rural passée avec la SAFER et transférée à la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

Vu la promesse unilatérale de vente par l’indivision VERNA en date 27/06/02 recueillie par la SAFER ;

Vu l’avis du service du Domaine en date du 28/03/02 ;

Considérant que la SAFER a reçu aux termes de la convention sus-visée mandat spécial pour négocier au nom et pour le compte de la Communauté de Communes du Val de l’Indre des promesses de vente auprès de propriétaires dont les parcelles sont situées dans l’emprise de l’extension de la zone d’activités économiques de St Malo ;

Considérant que dans ce cadre la SAFER a recueilli auprès de l’indivision VERNA représentée par Mme NIEWADOMSKI demeurant 2, allée Laurence Berluchon à TOURS une promesse de vendre la parcelle ZO n° 11 située au lieu dit Le Grand Berchenay d’une surface de 23 a 50 ca au prix de 700 € ;

Considérant que les acquisitions nécessaires à l’aménagement de l’extension de la zone d’activités économiques de St Malo peuvent faire l’objet d’une demande de subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’acquérir auprès de l’indivision VERNA la parcelle ZO n° 11 d’une superficie de 23 a 50 ca au prix de 700 € HT ;

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier ;

· D’imputer la dépense correspondante à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0202 du budget annexe ;

· De solliciter pour cette acquisition une subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire au taux maximum autorisé.

2.1. Equipements sportifs : Piscine de ST BRANCHS : Transfert des contrats conclus initialement par la Commune

· DECISION

Vu l’article L. 5214-16 IV du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L. 5211-5 III du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant qu’une majorité qualifiée de conseils municipaux des Communes membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre s’est prononcée favorablement à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de la piscine de Saint Branchs à l’issue de la saison 2002 ;

Considérant que la Commune de Saint Branchs avait conclu antérieurement au transfert de cette compétence un contrat d’assistance à maître d’ouvrage avec le cabinet ARCHI-pel et une convention de mission d’études de sol avec le bureau d’études LAMALLE ingénierie ;

Considérant qu’en application des dispositions sus-visées la Communauté de Communes est substituée de plein droit à la Commune de Saint Branchs dans ses actes  et qu’il convient de constater par voie d’avenant la substitution de personne morale dans les contrats conclus ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’autoriser M. le Président à signer les avenants aux contrats conclus par la Commune de Saint Branchs avec le cabinet ARCHI-pel pour un montant restant dû de 7 774 € TTC et le bureau d’études LAMALLE ingénierie pour un montant restant dû de 9 739,51 € TTC, constatant la substitution de la Communauté de Communes du Val de l’Indre à la Commune de Saint Branchs.
2.2. Equipements sportifs : Piscine de ST BRANCHS : Programme et enveloppe financière prévisionnelle

· DEBAT
M. Thimel fait remarquer que la facture est un peu lourde.

M. Thalineau explique que les premières estimations dataient de 1999 et qu’elles ont été actualisées pour tenir compte de l’évolution des coûts de la construction.

M. Palat fait observer que le montant prévisionnel des travaux rentre dans l’enveloppe budgétaire votée.

M. Landré demande si le plan de financement prévisionnel est définitif et s’il peut saisir le Conseil Général sur cette base.

M. Palat explique que le Conseil Général a déjà été saisi.

M. Le Noach relève une erreur dans le programme (substituer « sanitaires » à « vestiaires »).

M. Faure demande s’il est prévu de couvrir ce bassin à terme.

M. Palat répond par la négative.

M. Turco estime que compte tenu des travaux de rénovation, la fréquentation devrait sensiblement augmenter. Il faudra donc prévoir le recrutement d’un second maître nageur sauveteur et compter sur une augmentation des charges de fonctionnement de cet équipement.

M. Balanger pense que les charges de fonctionnement devraient au contraire diminuer du fait des économies sur les fournitures de produits, d’eau et d’énergie liées au remplacement des équipements techniques. L’augmentation de la fréquentation génèrera quant à elle des recettes supplémentaires. Au final, la Communauté de Communes devrait ressortir gagnante du fait du mécanisme de transfert de charges.

M. Palat estime qu’il paraît normal que la CCVI assume les éventuels surcoûts liés à l’exercice d’une compétence transférée car si la CCVI accepte le transfert c’est pour améliorer la qualité ou étendre le service.

M. Audet demande à ce que l’ouverture de cet équipement rénové s’accompagne d’une campagne de communication.

M. Palat explique qu’il faudra également entamer une réflexion sur les nouvelles modalités d’accès à mettre en place.

· DECISION

Vu l’article L. 5214-16 IV du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article 2 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privé ;

Considérant qu’une majorité qualifiée de conseils municipaux des Communes membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre s’est prononcée favorablement à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de la piscine de Saint Branchs à l’issue de la saison 2002 ;

Considérant qu’il appartient à la Communauté de Communes du Val de l’Indre, en sa qualité désormais de maître d’ouvrage, de définir le programme et d’arrêter l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération de réaménagement et mise en conformité de la piscine de Saint Branchs et de son bâtiment annexe ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’approuver le programme de travaux ci-annexé et d’arrêter l’enveloppe financière prévisionnelle de ces travaux, à imputer sur les exercices budgétaires 2002 et 2003, à 530 000 € HT.
3.1. Subvention à ATS

· DEBAT
M. Faure se retire et ne participe ni au débat ni au vote.

· DECISION

Considérant que la Communauté de Communes est statutairement compétente pour les actions d’aide à l’insertion sociale et professionnelle des personnes défavorisées ;

Considérant que cette compétence s’exerce notamment par le soutien financier apporté aux actions menées par l’Association Travail et Solidarité ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’autoriser au titre de l’exercice 2002 le versement d’une subvention à l’Association Travail et Solidarité d’un montant de 4 992 € (correspondant aux charges annuelles de fonctionnement de ses locaux) à imputer à l’article 6574 fonction 523 du budget communautaire.
4.1. Modification du tableau des effectifs

· DEBAT
M. Landré fait remarquer que le rapport présenté n’est pas très clair.

M. Thalineau demande à ce qu’il soit expressément mentionné dans le corps du dispositif la création d’un emploi d’agent administratif et la suppression d’un emploi d’adjoint administratif.

· DECISION

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 26 juin 2002 ;

Considérant la nécessité de procéder au remplacement par un agent administratif de l’agent administratif qualifié ayant sollicité son placement en disponibilité à compter du 01/10/02 ;

Considérant que l’emploi d’adjoint administratif n’a jamais fait l’objet d’aucune déclaration de vacance et qu’il n’est pas pourvu ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :
· De créer un emploi d’agent administratif ;

· De supprimer un emploi d’adjoint administratif ;

· De modifier à compter du 1er octobre 2002 le tableau des effectifs du personnel titulaire comme suit :
	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non Complet
	Effectif

au 04/09/2002

	Administrative
	Attaché/Directeur Général 

des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Technique
	Technicien
	B
	1
	0
	1

	Administrative
	Agent administratif
	C
	2
	0
	0

	Administrative
	Agent administratif qualifié
	C
	1
	0
	1

	TOTAL
	
	
	5
	0
	3


Le Président,

Pierre Palat

Les membres du conseil communautaire,

Mme GABILLAT
M. THIMEL

M. TURCO

M. NOYANT

M. FAURE

M. AUDET

M. REVÊCHE

Mme ENAULT

M. METAIS

M. B. MAURICE

M. VIAUD

M. BALANGER

M. A. MAURICE

M. SALMON

Mme FAUTRERO

M. GAUTHIER

M. LANDRE

Mme MASVEYRAUD

M. LE NOACH

M. THALINEAU
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